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chef de l'Etat-major est en meme temps Inspecteur
general de la defense aerienne passive. Le service d'alarme
qui est confie ä l'Association nationale pour la defense
aerienne passive est continuellement en fonction; en
consequence il est impossible de survoler la frontiere fran-
caise sans etre remarque. Le coüt des mesures prevues
par la loi est evalue de 2 ä 3 milliards de francs. Pour la
seule defense aerienne passive de la ville de Paris, un
emprunt de 100 millions de francs a ete emis. Une
organisation speciale a ete creee pour l'evacuation d'une cer-
taine categorie de la population civile (vieillards, petits
enfants, femmes enceintes, infirmes). La construction de
refuges speciaux collectifs d'une capacite de 3000 ä 4000
personnes est fortement encouragee surtout depuis que
Ton a constate que les gares du « metro » ne pouvaient
pas etre adaptees ä cette fonction. Tous les proprietaires
de maisons et d'immeubles sont obliges d'afficher visible-
ment les prescriptions pour la defense aerienne passive.

Italie: Tous les centres de defense aerienne passive
sont egalement subordonnes ä l'Etat-major". Le Service
aerochimique militaire est charge de l'organisation de la
defense antigaz en collaboration avec les organismes
techniques et industriels. 3 millions de lires ont ete de-
penses pour l'equipement de toutes les autorites mili-
taires et civiles. Une ordonnance prescrit que tous les
ouvriers occupes dans les fabriques doivent etre munis
d'un masque ä gaz. De meme tous les locaux souterrains
adaptables des grandes villes doivent etre transformes
en refuges. Les chefs de refuges sont responsables du
ralliement et de l'execution des mesures de defense
aerienne passive dans les maisons privees.

Autriche: Des mesures energiques de defense ont ete
prises aussi dans ce pays, malgre sa faiblesse econo-
mique et financiere. La Societe volontaire de secours a

ete transforme en une Troupe viennoise de defense
aerienne passive. Les ecoliers sont instruits dans la defense
aerienne passive conformement aux directives du
Conseil municipal de l'ecole et ils recoivent une note cor-
respondante dans leur bulletin. L'Association autrichienne
pour la defense aerienne passive, qui collabore avec l'ar-
mee federale, a ouvert il y a quelque temps l'Ecole
autrichienne pour la defense aerienne du pays. Un exercice
important d'obscurcissement et de defense aerienne passive

a eu lieu ces derniers jours ä Vienne, capitale federale.

Allemagtie: La loi allemande pour la defense
aerienne passive oblige tous les habitants du « Reich », y
compris les etrangers, ä des prestations de services et
de materiel. L'Union pour la defense aerienne passive du
Reich qui compte plus de 12 millions de membres est ä

la tete du mouvement pour la defense aerienne passive.
300,000 fonctionnaires et 1,500,000 chefs de refuges s'oc-
cupent de l'execution des mesures de defense aerienne
passive. Les 2200 ecoles de defense aerienne passive
existantes ont instruit, avec l'aide de plus de 11,000
maitres, 4 millions de personnes ä l'autodefense. Environ
le 80 % des combles ont ete degages. Des subsides d'Etat,
allant jusqu'au 50 % du coüt ou, au maximum ä un mon-
tant de 1000 Marks sont alloues pour la construction de
refuges, en outre d'importantes facilites fiscales sont
concedees en matiere de mesures pour la defense
aerienne passive.

Angleterre: Huit bataillons d'infanterie stationnes ä
Londres ont ete transformes en unites de defense
aerienne passive et doivent etre en permanence prets a
toute eventualite de guerre. L'ecole nationale pour la
defense des gaz, creee par le Ministere de l'Interieur ä

Falfield est chargee de former un personnel d'instruction
pour la defense aerienne passive, lequel est ä son tour
responsable de l'instruction de toute la population civile.
En meme temps on a organise un service special de
sauvetage (Rescue Parties and clearance of Debries)
dont les attributions se rapportent ä 'a defense aerienne
passive. Toutes les conduites d'eau et de gaz doivent
etre posees ä double afin d'assurer la continuity des
services relatifs. Les groupes de maisons en construction
ou ä construire sont munis de refuges modernes conte-
nant des cuisines et des refectoires. Ces appartements
avec caves-refuges sont malgre leurs loyers eleves, loues
longtemps avant que les travaux de construction soient
termines.

Rnssie: En Russie, c'est avant tout la '< Ossoavia-
chim », organisation semi-militaire ayant environ 16
millions de membres, qui s'occupe de l'instruction de la
population civile dans la defense aerienne active et passive.
113 clubs aeronautiques et 1500 ecoles d'aviation ä mo-
teur et ä voile sont associes ä cette puissante organisation.

Des exercices de defense aerienne passive de
grande envergure eduquent la population ä la discipline
pendant les attaques aeriennes. La construction de
refuges est fortement poussee avec l'appui de l'Etat.

Les autres etats qui sont pas specialement enumeres
font egalement des efforts considerables afin d'organiser
le plus rapidement possible la defense aerienne passive
de la population civile. Presque dans tous les pays, de
nombreuses et importantes obligations sont imposees
avec grand succes aux fortes Associations pour la
defense aerienne lesquelles ont naturellement des rapports
beaucoup plus etroits avec la population que les autorites.
II est en outre interessant de constater que dans tous les

pays dans lesquels la defense aerienne passive a atteint
un degre de developpement eleve (Angleterre, Alle-
magne, Italie, Russie, etc.), la direction supreme est dans
les mains d'un commandement militaire qui donne des or-
dres. Seulement lä ou la responsabilite et la competence
sont reunies en une seule main, on a la garantie que les
lois et les ordonnances concernant la defense aerienne
passive sont respectees et que leur realisation est pour-
suivie sans retard aucun. J. H.

Petites nouvelles
Notre artillerie anti-aerienne est en bonne voie de formation.

La premiere ecole de recrues qui a debutd ä Kloten le
3 aoüt, se terminera ä Montana-Vermala et Sion le 31 octobre.
Les cadres et la troupe de rartillerie anti-aerienne (Bttr.
Flak) portent des dcussons de col et des pattes de manche
noirs. En outre, l'insigne special est la grenade de l'artillerie
de campagne, broclee or ä 5 flammes pour les officiers, et bro-
dee brun-clair a 7 flammes pour les sous-officiers et soldats.
Les pattes d'dpaule sont brun-clair sur fond noir. Pour le
surplus, les recrues de la defense aerienne sont dquipees de la
meme maniere que les canonniers de rartillerie lourde ou mo-
torisee, y compris le mousqueton.

*
Comme on le sail, les troupes du service automobile

n'dtaient jusqu'ä mainteriant pas equipees du casque. Cette par-
ticularile disparaitra des le Ier janvier 1937, car le D. M. F. a
decide que des cette date tous les officiers, sous-officiers et
soldats de l'elite et de la landwehr du service des automobiles
seraient equipes du casque. Etant donne l'accroissement tou-
iours plus intense des forces aeriennes de tous les pays et
partant des possibilites de bombardement. cette decision se
justifie pleinement si Foil considere que l'aviation ennemie sera
toujours l'adversaire direct de nos colonnes automobiles.

*
Le D. M. F. a ddcide egalement de remettre le casque aux

troupes du landsturm des le Ier janvier 1937. A ce sujet il a
edictd les prescriptions suivantes:
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1. Infanterie de landsturm (fus. et mitr.) et ses specialistes:
a) Les classes de 1891 ä 1895 et, s'il y a lieu, les classes

plus jeunes recevront, lors de la prochaine inspection
de l'habillement, un casque d'acier prdlevd sur la rdserve
usagee.

b) Les militaires passant prematurement ou normalement
dans l'infanterie de lansturm garderont le casque jus-
qu'ä leur liberation du service.

c) La classe de 1896, qui passera dans le landsturm au
31 ddcembre 1936, gardera le casque.

2. Mitrailleurs de montagne (des groupes), motocyclistes, ar-
tillerie, genie, aviateurs, service de sante du landsturm,
specialistes de ces troupes et personnel de la poste de cam-
pagne du landsturm:
a) Les militaires de ces troupes qui passent prematurement

ou normalement dans le landsturm gardent le casque
jusqu'ä leur liberation du service.

b) La classe de 1896, qui passera dans le landsturm au
31 decembre 1936, gardera le casque.

3. Dragons, train, convoyeurs, troupes de subsistances et du
service des automobiles du landsturm et leurs specialistes:

Les militaires de ces troupes qui passent prematurd-
ment ou normalement dans le landsturm rendent le casque,
lis ne gardent, en fait de coiffure, que la casquette.

4. Le chiffre 3 est applicable ä tous les specialistes non vises
par les chiffres 1 et 2 (ouvriers militaires, secretaires d'etat-
major, etc.).

5. Pour les officiers, y compris ceux qui sont incorpords dans
les services auxiliaires ou ä disposition, gardent le casque
jusqu'ä leur liberation du service.

Le casque sera remis aux officiers incorpores dans le
landsturm qui ne l'ont pas encore requ.

6. Le casque sera retire ä tous les militaires liberes soit pre¬
maturement, soit apres avoir accompli tout leur temps de
service.

*
En correlation avec l'incendie de l'eglise de Heiden

(Appenzell), au cours duquel on a constate que la tour contenait
la munition d'une compagnie de landsturm, le D. M. F. a fait
faire une enquete pour savoir si c'etait la un cas isole ou si
d'autres tours d'eglises servaient egalement de depot de
munition. L'enquete a demontre qu'une autre eglise abritait de la
munition, — celle d'une localitd du Bas-Valais — car la tour
de cette dglise dtait le seul endroit ou la munition soit ä l'abri
du feu. Mais ce sont lä les deux seuls cas.

Comme on le voit, il ne saurait etre question de gene-
raliser le cas de l'dglise de Heiden. D'autre part, dans ces
temps de trafic d'armes et de munitions, il est bon de
specifier qu'il ne s'agissait done nullement de munitions appar-
tenant ä une organisation privee comme d'aucuns l'ont pre-
tendu.

*
Le renforcement des troupes d'aviation suisse ndcessite

pour la premiere fois l'organisation d'une ecole de pilotes en
hiver. Celle-ci aura lieu du 9 novembre 1936 au 15 mai 1937

sur la place d'armes de Dübendorf. Quelques officiers d'autres
armes (de preference des lieutenants) y seront admis. Les
inscriptions doivent etre adressees par 6crit au chef du service
de l'air de l'armee ä Dübendorf qui se prononcera sur l'admis-
sion apres une visite sanitaire et un examen d'ordre militaire
et psychotechnique des candidats. L'affectation ä la troupe
d'aviation n'aura lieu qu'apres que les candidats auront suivi
avec succes l'dcole de pilotes en question.

*
Sur la base du reglement sur l'habillement de l'armee 1926

et des dispositions exdcutoires du D. M. F. de 1927, le chef
d'arme de la cavalerie a ordonne ce qui suit:

« Les sergents, caporaux, appointes et soldats cyclistes qui
ont effectue leur ecole de recrues comme recrues apres le
1er janvier 1927, ne portent que le bonnet de police sans
visiere; le port de la casquette leur est interdit. II est ddfendu
aux sergents, caporaux, appointäs et soldats cyclistes des
classes plus anciennes de se procurer des casquettes priv6es.

*
Les resultats enregistres ä Berlin par les concurrents

suisses du pentathlon moderne ont amend le D. M. F. ä organiser,

pour la fin d'octobre, A Berne, un meeting de propagande

auquel tout soldat pourra prendre part. Les epreuves seront
reparties sur deux journdes. Afin de permettre ä de nombreux
concurrents, qui n'ont pas la possibilite de s'entrainer aux exer-
cices hippiques et ä l'escrime, de prendre part neanmoins aux
epreuves de tir, de course et de natation, un concours special
ne comportant que trois disciplines sera organise.

Un duel singulier, qui decidera du sort de l'artillerie hip-
pomobile des Etats-Unis, se deroulera aux prochaines
manoeuvres de l'armee dans le Michigan occidental, zone de
Camp Custer.

Le ministere de la guerre a en effet decide, avant d'adop-
ter les conseils des experts militaires favorables A la motori-
sation totale de l'artillerie, d'opposer deux regiments d'artil-
lerie, l'un montd, l'autre motorise.

Ce duel suscite un grand interet non seulement dans les
cercles militaires, mais aussi dans les cercles hippiques oü
l'on espere que les indiscutables dons d'intelligence de l'animal
lui permettront de triompher et d'obtenir une nouvelle prolongation

de service dans le cadre de l'armee.

*
En Allemagne, on ignore les longs atermoiements du

regime parlementaire. Les decisions ne sont prises que lors-
qu'elles sont pretes A etre executees. C'est ainsi que le decret
du chancelier Hitler doublant la duree du service militaire a
ete suivi tout aussitöt d'une ordonnance d'execution du mi-
nistre de la guerre, le general von Blomberg. Aux termes de
ce document les recrues et engages volontaires de la classe
1913 et au-dessous seront liberes en octobre 1936, ceux de la
classe 1914 et au-dessus etant au contraire retenus sous les
drapeaux pour une seconde annde.

Ces dispositions permettent de chiffrer A quelques dizaines
de milliers d'unites pres les effectifs accrus de l'armee du
IIIe Reich.

A la date du Ier juillet 1937, celle-ci comprendra:
1. 300,000 engages volontaires, servant ä long terme et

aj'ant ddjä regu une instruction militaire approfondie;
2. 500,000 recrues de la classe de naissance 1914, appelee

au Ier octobre 1934, et ayant, par consequent. 21 mois de
service militaire actif;

3. 400,000 jeunes soldats de la classe de naissance 1915,
appeles le Ier octobre 1936 et ayant recu 9 mois d'instruction.

Au total 1,200,000 soldats.
A partir d'octobre 1937, le nombre des hommes sous les

armes baissera peu A peu.
Par suite du remplacement de la classe 1914 par la classe

1916, il tombera A 1 million d'hommes environ A partir du Ier
octobie 1937 et meme A 900,000 hommes A partir du Ier
octobre 1938. Mais il s'accroitra de nouveau rapidement A la fin
des « annees creuses ».

Les effectifs bruts des classes 1914 et suivantes sont, en
effet, les suivants:

1914: 598,000 hommes; 1915: 467,000 hommes; 1916:
354,000 hommes; 1917: 317,000 hommes; 1918: 331,000 hommes;
1919: 492,000 hommes; 1920: 647,000 hommes.

II rdsulte de ces chiffres que l'armee allemande obtiendra
sa puissance maximum au cours de l'ete de 1937.

Ricordi della mobilitazione (Continuazione.)

Alle tre del mattino del venerdi (11 settembre),
diana, colazione, poi partenza per la bocchetta di Alpe-
Croce, Isone, sino alle cime del Matro che sovrastano
Medeglia e Isone. La nostra compagnia si accampö a

destra dell' Alpe del Tiglio. Ivi i muli con la galba avreb-
bero dovuto raggiungerci, il convoglio aveva seguito una
strada piü comoda, ma ciononostante non aveva potuto
arrivare sino al termine della sua tappa. Venne quindi
staccato un gruppo e spedito incontro ai convogli verso
le alpi di Medeglia, intanto dopo un lungo riposo, venne
il nostro signor tenente e dopo averci spiegata la situa-
zione (cioe la sua ipotesi), ed il compito imposto alia
Ia sezione della IIa compagnia, distribui ad ogni gruppo
un diverso limitato settore di ciglione, dove elevare delle
trincee.
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